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Secrétariat du Grand Conseil 

Projet présenté par le Conseil d’Etat 

Date de dépôt : 25 février 2021 

PL 12877

Projet de loi 
modifiant la loi sur les taxis et les voitures de transport avec 
chauffeur (LTVTC) H 1 31) 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
Art. 1 Modifications 
La loi sur les taxis et les voitures de transport avec chauffeur, du 13 octobre 
2016 (LTVTC – H 1 31), est modifiée comme suit : 
 

Art. 48, al. 3 (nouveau) 
3 Vu la persistance de l'épidémie du coronavirus en 2021, la taxe annuelle 
2021 prélevée en contrepartie du droit d'usage accru du domaine public est 
supprimée. L'alinéa 2 est applicable pour le surplus. 
 

Art. 2 Clause d'urgence 
L’urgence est déclarée. 
 

 
Certifié conforme 

La chancelière d'Etat : Michèle RIGHETTI 
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EXPOSÉ DES MOTIFS 

 

Mesdames et  
Messieurs les Députés, 

Le présent projet de loi fait suite à la décision prise par le Conseil d'Etat le 
27 janvier 2021 d'adopter des mesures d'allégement supplémentaires en 
renonçant à la taxe annuelle 2021 perçue par l'Etat pour l'usage accru du 
domaine public par les taxis. Il est rappelé que ce secteur, particulièrement 
touché, a déjà bénéficié d'une exonération de taxe en 2020. Toutefois, en 
raison de la persistance de l'épidémie de COVID-19 et des mesures de 
restriction qui lui sont associées, il se justifie de réitérer cette mesure 
d'allégement en 2021 également. 

La modification proposée est concrétisée dans un nouvel alinéa 3 de 
l'article 48, disposition transitoire adoptée en 2020. 

Il est par ailleurs prévu d'assortir le présent projet de loi de la clause 
d'urgence. Le présent projet de loi pourra ainsi entrer en vigueur dès son 
adoption par le Grand Conseil, sans qu'il ne soit nécessaire d'attendre 
l'échéance du délai référendaire de 40 jours. Ce choix s'impose, car il s'agit de 
pouvoir soulager rapidement les entreprises et chauffeurs concernés.  

Enfin, il est précisé que le non-encaissement de la taxe 2021 relative à 
l’usage accru du domaine public représentera pour l'Etat un manque à gagner 
de 1,6 million de francs. 
 

Au bénéfice de ces explications, nous vous remercions, Mesdames et 
Messieurs les Députés, de réserver un bon accueil au présent projet de loi. 

 

 

Annexes : 
1) Préavis financier 
2) Tableau de planification des charges et revenus de fonctionnement 

découlant du projet 
3) Tableau comparatif 
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